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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenwirtschaftspolitik

Le rapport du Conseil fédéral sur la politique économique extérieure 2005 a été
examiné par les chambres lors de la session parlementaire de printemps. Si le Conseil
des Etats en a pris acte sans en débattre, les choses ont été plus compliquées au
Conseil national. A la chambre basse, une minorité verte emmenée par Geri Müller (pe,
AG) a proposé de diviser dorénavant ce rapport annuel en deux parties: une première
dont le conseil prendrait acte, et une seconde qui consisterait en un catalogue des
mesures visant à mettre en oeuvre la stratégie, et dont le parlement débattrait. Cette
proposition a toutefois été rejetée par 155 voix contre 5. Sur recommandation de tous
les autres groupes parlementaires, qui ont rendu un avis positif sur le rapport, le
Conseil national a finalement pris acte de celui-ci.

En ce qui concerne la loi fédérale relative à la nouvelle réglementation concernant le
rapport sur la politique économique extérieure, elle a été adoptée à l’unanimité au
Conseil des Etats. Au Conseil national toutefois, la majorité de la commission a
proposé, contre l’avis du Conseil fédéral et du Conseil des Etats, de fixer, dans la loi sur
les mesures économiques extérieures, le délai de prescription à sept ans et demi pour
les contraventions et à 10 ans pour les délits. La majorité de la commission estimait en
effet que les délits devaient être punis plus sévèrement que les contraventions. Par 102
voix contre 66, le plénum a cependant suivi la minorité de la commission, emmenée par
le radical Walter Müller (SG), qui proposait, à l’instar de la version du Conseil des Etats,
de prévoir un délai de prescription de sept ans dans tous les cas. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.03.2006
ELIE BURGOS

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitsmarkt

Adopté par 110 voix contre 46 au Conseil national, le postulat déposé par Walter Müller
(plr, SG) a été classé. Il demandait d'examiner l'impact des mesures
d'accompagnement à la libre circulation des personnes sur les espaces économiques
transfrontaliers. Il invitait le Conseil fédéral à évaluer les effets des mesures
d'accompagnement pour éviter, à titre de rétorsion, des entraves envers l'économie
helvétique. 
Le Conseil fédéral proposait le rejet du postulat. Il reconnaissait la présence de
problèmes d'exécution suite à l'entrée en vigueur de la loi sur les travailleurs détachés
(LDét). S'agissant des difficultés administratives relayées par les entreprises suisses, le
Conseil fédéral cherchait déjà des solutions (Mo. 06.3379). Il envisageait de mener des
discussions bilatérales avec les Etats voisins et d'élaborer une solution fondée sur le
principe de la réciprocité des conditions liées à la libre prestation de services
transfrontalière. 2

POSTULAT
DATUM: 09.12.2009
DIANE PORCELLANA

Arbeitnehmerschutz

Le postulat, déposé par Yannick Buttet (pdc, VS), puis repris par Benjamin Roduit (pdc,
VS), porte sur la lutte contre le dumping social et salarial. Le Conseil fédéral est chargé
d'examiner les mesures prises par les Etats membres de l'UE en application de la
directive sur les travailleurs détachés et de les mettre en parallèle avec les mesures
d'accompagnement prises en Suisse dans le cadre de l'accord sur la libre-circulation
des personnes. Les parlementaires valaisans doutent de l'application des directives
européennes par les Etats membres.
Le Conseil fédéral propose de rejeter le postulat. D'une part, une nouvelle directive
concernant le détachement de travailleurs a été élaborée par la Commission
européenne afin d'en améliorer l'exécution. Elle rédige actuellement un premier
rapport d'évaluation de la mise en œuvre dans les Etats membres. Ainsi, le rapport
pourra être utilisé comme base de comparaison. D'autre part, le Conseil fédéral
rappelle que les prescriptions de l'UE ont été respectées lors de sa réponse au postulat
Müller (07.3901). Finalement, la comparaison est rendue difficile en raison de l'unicité

POSTULAT
DATUM: 21.03.2019
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de l'approche suisse, caractérisée par une exécution duale reposant sur une
participation déterminante des partenaires sociaux, et de la reprise partielle des
dispositions relatives à la libre prestation de services.
Lors du passage au Conseil national, le postulat est adopté par 142 voix contre 37 et 5
abstentions. Le Conseil fédéral devra donc procéder à la comparaison. 3

1) FF, 2006, p. 1635 ss.; BO CE, 2006, p. 26 ss.; BO CN, 2006, p. 246 ss.
2) BO CN, 2009, p. 2245 s.
3) BO CN, 2019, p.563s
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